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Que	le	ministre	du	Travail	soit	autorisé	à	verser	une	
subvention maximale de 1 650 000 $ à	la	Commission	des	
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, 
au	cours	de	l’exercice	financier	2022-2023,	pour	la	réalisa-
tion de projets dans le cadre du comité Actions concertées 
pour	contrer	les	économies	souterraines	–	comité	ACCES	
construction .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79503

Gouvernement	du	Québec

Décret 604-2023, 22 mars 2023
Concernant le versement d’une subvention maximale 
de	2	800	000	$	à	la	Régie	du	bâtiment	du	Québec,	au	
cours de l’exercice financier 2022-2023, pour la réalisa-
tion de projets dans le cadre du comité Actions concer-
tées	pour	contrer	les	économies	souterraines	–	comité	
ACCES construction

Attendu	que	la	Régie	du	bâtiment	du	Québec	est	une	
personne morale, mandataire de l’État, instituée en vertu 
de l’article 87 et du premier alinéa de l’article 88 de la  
Loi	sur	le	bâtiment	(chapitre	B-1.1);

Attendu	que, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère du Travail (chapitre M-32 .2), le ministre du 
Travail exerce ses fonctions notamment dans les domaines 
de	la	sécurité	des	bâtiments	et	d’équipements	et	installa-
tions	destinés	à	l’usage	du	public;

Attendu	 que le comité Actions concertées pour 
contrer	 les	 économies	 souterraines	–	 comité	ACCÈS	
construction	est	destiné	à	lutter	contre	l’évasion	fiscale,	
le travail au noir et le non-respect des autres obligations 
légales dans le secteur de la construction au Québec, 
contribuant	ainsi	aux	efforts	gouvernementaux	de	lutte	
contre	l’évasion	fiscale;

Attendu	que les activités de ce comité sont recon-
duites	pour	l’exercice	financier	2022-2023;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser le ministre du 
Travail	à	verser	une	subvention	maximale	de	2	800	000	$	
à	la	Régie	du	bâtiment	du	Québec,	au	cours	de	l’exercice	
financier	2022-2023,	pour	la	réalisation	de	projets	dans	
le cadre du comité Actions concertées pour contrer les 
économies	souterraines	–	comité	ACCES	construction;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail :

Que	le	ministre	du	Travail	soit	autorisé	à	verser	une	
subvention	maximale	de	2	800	000	$	à	la	Régie	du	bâti-
ment	du	Québec,	au	cours	de	l’exercice	financier	2022- 
2023, pour la réalisation de projets dans le cadre du 
comité Actions concertées pour contrer les économies  
souterraines	–	comité	ACCES	construction.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79504

Gouvernement	du	Québec

Décret 605-2023, 22 mars 2023
Concernant le renouvellement du mandat de mon-
sieur Michel Beaudoin comme membre du conseil  
d’administration et président-directeur général de la 
Régie	du	bâtiment	du	Québec

Attendu	que	l’article	90	de	 la	Loi	sur	 le	bâtiment	 
(chapitre	B-1.1)	prévoit	notamment	que	la	Régie	du	bâti-
ment du Québec est administrée par un conseil d’admi-
nistration	composé	de	treize	membres	dont	le	président-
directeur général;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 3 .3 de la Loi 
sur	la	gouvernance	des	sociétés	d’État	(chapitre	G-1.02)	
prévoit que le président-directeur général d’une société 
est nommé par le gouvernement, sur la recommandation 
du	conseil	d’administration,	en	tenant	compte	du	profil	de	
compétence et d’expérience approuvé par le conseil et que 
la durée de son mandat ne peut excéder cinq ans;

Attendu	que l’article 3 .4 de cette loi prévoit que le 
gouvernement	fixe	la	rémunération,	les	avantages	sociaux	
et les autres conditions de travail du président-directeur 
général de la société;

Attendu	que monsieur Michel Beaudoin a été nommé 
membre du conseil d’administration et président-directeur 
général	de	la	Régie	du	bâtiment	du	Québec	par	le	décret	
numéro 1248-2017 du 13 décembre 2017, que son mandat 
est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;
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